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QUOTIDIEN NATIONAL
D’INFORMATION 

MINISTÈRE DE LA COMMUNICATION,
DE L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE ET DE LA
MODERNISATION DE L’ADMINISTRATION

S    
     

       
     

  

  
  

 
     

  TOURÉ
b

  
  

    
 

     
     
         

 
     

  
  

  

   
     

  

AVIS SPéCIFIQuE D’APPEl D’OFFRES
Avis Spécifique d’Appel d’Offres (AAO)

Appel d’Offres pour Fournitures
(Processus à une Enveloppe) 

Appel d’Offres no : 11/2025/017/SOMAPEP SA/DP/DG 
Projet : Projet d’Appui à la Sécurité de l’Eau au Mali (PASEMa)
Acheteur : SOMAPEP-SA
Pays : Mali
Intitulé du Marché : Acquisition de pièces hydrauliques pour
pose de compteurs.

Crédit IDA CRÉDIT (A) N°7680-ML & CRÉDIT (B) N° 7679-ML

Emis le : 27/11/2025

1. Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un finan-
cement de la Banque mondiale pour financer le Projet d’Appui
à la Sécurité de l’Eau au Mali (PASEMa), et à l’intention d’utiliser
une partie de ce financement pour effectuer des paiements au
titre du Marché relatif à l’Acquisition de pièces hydrauliques
pour pose de compteurs.

2. Le Société Malienne de Patrimoine de l’Eau Potable sollicite
des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et
répondant aux qualifications requises pour la fourniture de
pièces hydrauliques pour pose de compteurs.

3. La passation du Marché sera conduite par Mise en Concur-
rence nationale (AON) tel que défini dans le « Règlement de
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Fi-
nancement de Projets d’Investissement » de la Banque mon-
diale de février 2025, et ouvert à tous les soumissionnaires de
pays éligibles tels que définis dans ledit Règlement. 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir
des informations auprès de la 
SOMAPEP-SA;  Coordination3@somapep.ml avec copie à
Ibrahima.guindo@somagep.ml et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres durant les heures de bureau de
08h00 à 16h00 à l’adresse mentionnée ci-dessous :
SOMAPEP S.A, Quartier Magnambougou Faso Kanu, Face
à l’Ambassade du Maroc ; Bamako (Rép. du Mali) – Direc-
tion des Ressources Humaines et des Moyens généraux.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir
un dossier d’appel d’offres complet en Français en formulant
une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-dessous et
contre un paiement non remboursable de 100 000 F CFA ou
152,4 Euros.  La méthode de paiement sera par espèce à la Di-
rection Financière et Comptable. Le document d’appel d’offres
sera adressé à main propre.

SOMAPEP S.A, Quartier Magnambougou Faso Kanu, Face
à l’Ambassade du Maroc ; Bamako (Rép. du Mali).

6. Les offres devront être soumises à l’adresse suivante : SO-
MAPEP S.A, Quartier Magnambougou Faso Kanu, Bamako
(Rép. du Mali) – Secrétariat du Directeur Général Adjoint au 1er

étage du bâtiment principal au plus tard le 29/12/2025 à 10
heures 00 minute. La soumission des offres par voie électro-
nique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne se-
ront pas acceptées. 

Les offres seront ouvertes publiquement en présence des re-
présentants des Soumissionnaires et de toute personne choi-
sissant d’être présente à l’adresse mentionnée ci-dessous   le
29/12/2025 à 10 heures 15 minutes: 
SOMAPEP S.A, Quartier Magnambougou Faso Kanu, Ba-
mako (Rép. du Mali) – Salle de réunion

7. Toutes les offres doivent comprendre une Garantie
d’Offre pour un montant de 4 500 000 F CFA 

P/Le Directeur Général/PO
Le Directeur Général Adjoint

Ahmadou Almoudidjé DIOP

RESulTAT DE PREQuAlIFICATIOn
République du Mali

MInISTèRE DE l’AgRICulTuRE
Programme national d’Irrigation

de Proximité (PnIP)

Ingénieur Conseil : Dorsch Impact gmbH - BETICO

AVIS DE RESulTAT DE PREQuAlIFICATIOn

Pays : Mali

nom du projet : Transformation Agroécologique de l’Ir-
rigation de Proximité (PAE-IPRO)

Date : 21 novembre 2025

Référence à l’AVIS D’APPEl D’OFFRES OuVERT nA-
TIOnAl du 29 septembre 2025

Préqualification pour des prestations de conseil pour l’en-
cadrement et le suivi évaluation sur les aménagements
hydro-agricoles réalisés : 18 Périmètres Irrigués Villageois
(PIV), 15 Périmètres Irrigués Maraîchers (PIM), 3 MARES
(OSC) – Régions de Mopti et Tombouctou.

n : 59 / PAE-IPRO /2023-2026 / EnCADREMEnT (posi-
tion 11 PPM)
Publication dans L’ESSOR du 29 septembre 2025 N°20480

les consultants présélectionnés sont : 
1. EnIM BTP– Pays : MAlI
2. EATP SARl – Pays : MAlI
3. gCAT SARl – Pays : MAlI

AVIS DE PERTE
Le Commandant de la Brigade char-
gée de la Protection des Moeurs et
de l'Enfance, Officier de Police Judi-
ciaire en résidence à Bamako, certi-
fions que M. Sékou Almamy
Kouressi, s'est présenté à notre ser-
vice et nous a déclaré la perte de
son permis d’occuper de la parcelle
n° FY/1 du lotissement de Magnam-
bougou secteur 4, délivré le
02/03/1982 sous le n° 76/82.

Nous, Maire de la Commune Ur-
baine de Ségou, certifions que le
nommé M. Ousmane Karabenta,
cultivateur, domicilié à Ségou Mé-
dine, tél. 76 67 84 84, s’est présenté
ce jour 17/11/2025 pour déclarer la
perte de la lettre d’attribution du lot
n° 81-a du lotissement de Bagadadji,
délivrée le 05/123/1973 à Ségou
sous le n° 073 appartenant à M.
Ousmane Karabenta.

Je soussigné, le Maire de la com-
mune de Tienfala, atteste avoir reçu
la déclaration de perte de l’original
de la Décision n° 2020-63/SP-T en
date du 29/12/2020 portant attribu-
tion de titre provisoire d’une conces-
sion rurale sise à Foura, commune
rurale de Tienfala, cercle de Kouli-
koro. Ladite parcelle est au nom de
M. Mamadou dit Salikou Doumbia,
titulaire de la carte Nina n°
18009101001497 A délivrée le
001/06/2013 étudiant, domicilié à
Washington et couvre une superficie
de 02ha 41a 51ca.

Le Commandant de la Brigade char-
gée de la Protection des Moeurs et
de l'Enfance, Officier de Police Judi-
ciaire en résidence à Bamako, certi-
fions que M. Moussa Camara, s'est
présenté à notre service et nous a
déclaré la perte de son permis d’oc-
cuper de la parcelle n° 155/LY du lo-
tissement de Magnambougou
secteur 3.


